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Introduction 

Humans   become   not   only   the   victims   or   the servants  of  technology,  but  also  uplifted  to  the 
level  of  reverent  disciples  to  adore  technology (Ichuloi, 2015). In this regard, humans are caught up  
at  a  point  of  a  serious  ontological  dilemma between the choice for God and  for technological 
things.  Their  participation  in  God  as  the  Ultimate transcendent  power  that  gives  meaning  to  
their lives is deeply challenged, and the consequence of such act of reverence to technology is the exile 
or the loss of God in human search for meaning. This loss  of  God  is  about  human  indecision  
regarding God (Heidegger. 1977), which  leads  to the height that  the  love  of  God  seems  to  weigh  
the  same value   or   even   less   value   with   the   love   of technological  rationality  and  scientific  
objectives, which  are  the  modern  equivalent  of  the  deity. Modern   science   and   technology   
renders   man incapable  of  according  any  value  to  God  and making  an  option  for  Him.  In  this  
sense 

of  the  human  capacity  for  understanding  and  for perseverance,  does  not  free  humanity  from  the 
obligation  to ask  the  ultimate  religious  questions. Without   Ultimate   transcendence,   we   lose   
the pulling  and  unifying  force  that  integrates  us  as humans, opening us  to  the  limitless  future  of  
our existence  that  is  not  to  be  bound  and  defined  by the   logic   of   science   and   technology   
(Ichuloi, 2016). It would be unwise to dismiss or make God a  marginal  matter  in  our  endeavour  of  
searching for   meaning   both   within   the   contingent   and spiritual aspects of our being.

ABSTRACT: 

The current uncertainty or exile from God in a person's life 
leads to a serious problem, the problem that there cannot be 
a normative norm; without any other end goal or higher limit 
(other than science and technology) to guide, direct, or limit 
technological progress other than technology itself. Any 
normative standard that should be considered outside of 
science and technology is therefore seen as an obstacle to 
science and technology pursuing what they want, a form of 
false excitement of the scientific and technological spirit 
(Ichuloi, 2015).
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Une autre possibilité, que les lois anglo-américaines embrassent, serait de consacrer l’œuvre 
audiovisuelle comme  une  œuvre d’entreprise, une œuvre collective, une « création » du 
producteur. 
Dans les lignes qui suivent, nous étudions toutes ces hypothèses. 

1. Les règles sur la forme des déclarations contractuelles au droit portugais 

1.1. La Liberté de Forme 

En droit civil portugais, est en vigueur une norme (l’article 219º du Code Civil) qui statue que 

les déclarations contractuelles sont non-formelles, sauf disposition spéciale de la loi qui statue 

autrement. Le contrat d’achat et vente d’immeubles est une importante exception. En ce cas, 

si la forme solennelle exigée n’est pas adoptée, le contrat est nul et ne produit aucun effet (art. 

220º du Code civil portugais - C.Civ.). 

La loi civile (art. 364º) admet, pourtant, que le document exigé soit remplacé par un autre de 

valeur formelle supérieure. Si la loi exige, par exemple, document particulier/privé, pour la 

validité du contrat, ce document peut être substitué à un document authentique (écriture 

publique) ou authentifié. Malgré que le document authentifié ait la même valeur probatoire 

que le document authentique, celui-là ne peut validement remplacer celui-ci. 

Si la loi exige une forme spécifique strictement pour faire preuve de l’acte, cela ne signifie 

pas, évidemment, que le contrat soit nul à défaut de la forme exigée. 

1.2. Les Stipulations Verbales Accessoires 

Les stipulations verbales accessoires, précédentes ou contemporaines à la déclaration 

contractuelle nulle, à défaut de la forme solennelle exigée, sont aussi nulles, sauf épreuve 

montrant qu’elles s’accordent avec la volonté de l’auteur de la déclaration. Les stipulations 

postérieures au document exigé ne sont pas objet d’exigence spéciale de forme. 

Si la forme écrite n’est pas exigée par la loi, mais a été adoptée par les contractants, soit les 

stipulations verbales précédentes soit les postérieures sont valides s’il s'avère qu’elles 

correspondent à la volonté des parties et si, pour les postérieures, la loi n’exige aucune forme 

solennelle (art. 222º C.Civ.). 

1. 3. La Forme Spéciale Stipulée 

Les parties peuvent aussi stipuler une forme spéciale pour le contrat. Dans ce cas, il se 

présume qu’elles n’ont pas voulu s’obliger que par la forme stipulée. Cette convention peut 

être révoquée par une nouvelle convention. Si, par exemple, le proposant exige une forme 

solennelle pour l’acceptation du contrat, il peut aussi révoquer cette exigence unilatéralement. 

Ce que la loi établit est une simple présomption: stipulée la forme, on peut présumer que les 

parties veulent s'attacher seulement de cette façon. 

1.4. L’Interprétation de la Déclaration Contractuelle 

La déclaration contractuelle vaut avec le sens qu’un destinataire normal pourrait déduire de la 

conduite du déclarant, sauf s’il connaît la volonté réelle de celui-ci ; dans ce cas, la 

déclaration vaut avec ce sens-ci. 

Mais, si le contrat est formel, on ne peut pas l’interpréter avec un sens qui n’a pas dans le 

texte du contrat un minimum de correspondance, sauf épreuve d’autre volonté réelle des 

parties. 
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1.5. La Forme des Contrats de Droit d’Auteur 

La loi de propriété intellectuelle portugaise exige un acte notarié («écriture publique») 

seulement pour la cession totale des droits patrimoniaux (art. 44º CDA
1
). 

Incompréhensiblement, la loi n’exige pas la même forme solennelle pour un autre acte qui a 

aussi le même effet d’attribution de la totalité des droits patrimoniaux à personne différente de 

l’auteur. Je réfère l’attribution conventionnelle de l’ensemble des droits patrimoniaux d’auteur 

à celui qui commande la création de l’œuvre, par exemple en exécution de contrat de travail 

ou d’un autre contrat de commande (art. 14º CDA): l’effet de cession totale des droits 

patrimoniaux d’auteur est identique, mais la loi n’exige aucune solennité formelle. Ça ne se 

comprend pas. 

La plupart des contrats pour l’exploitation d’œuvres intellectuelles sont formels. C’est le cas 

du contrat de réalisation et de production audiovisuelle, qu’on va étudier ensuite. 

2. Contrat de réalisation et de production audiovisuelle 

À propos de ce contrat, je vais oser de référer et réfléchir sur la loi marocaine aussi. J’espère 

qu’on m’excuse l’audace et les erreurs de jugement. 

2.1. Le Contrat de Réalisation et de Production Audiovisuelle : Notion 

Le contrat que je préfère appeler de réalisation et de production audiovisuelle n’a pas une 

définition légale au Portugal. Je le définis comme le contrat par lequel l’auteur ou les auteurs 

de l’œuvre audiovisuelle autorisent le producteur à son exécution. Le mot «exécution» doit 

être compris dans un sens large, comprenant tant l’adaptation des œuvres intellectuelles 

préexistantes pour le scénario ou pour la bande sonore, que la photographie et le 

tournage/enregistrement des matériaux et interprétations artistiques, telle que la production de 

l’original et des copies du film ou sa exhibition. La loi de la propriété intellectuelle 

marocaine
2 

(art. 1er/12) définit même le producteur audiovisuel comme la personne qui prend 

l’initiative  et  la  responsabilité  de  la  réalisation,  tandis  que  le  code  portugais  l’appelle 

«l’entrepreneur du film». 

2.2. L’œuvre Audiovisuelle : Notion 

I- Pour parler du contrat susnommé, il faut d’abord qu’on caractérise l’œuvre 

cinématographique (prototype de toute œuvre audiovisuelle). 

La loi portugaise (art. 22º CDA) ne le fait pas, mais elle établit une fiction de collaboration 

créative avec le seul but d’octroyer le titulariat originaire conjoint du droit d’auteur aux 

nommés: le réalisateur, l’auteur du scénario et celui de l’adaptation littéraire et l’auteur de la 

bande sonore. 

La loi marocaine définit l’œuvre audiovisuelle (art.1er/7) comme une série d’images liées 

entre elles qui donnent une impression de mouvement, accompagnée ou non de sons. Elle 

valorise le processus technique audiovisuel sans exiger la créativité de l’objet. Pourtant, la loi 

du Maroc (art. 36§1er) assimile aux coauteurs – comme co-titulaires du droit d’auteur – les 

auteurs des œuvres préexistantes adaptées ou utilisées pour les œuvres audiovisuelles. 
 

 

 
 

1  
CDA - Code du Droit d’Auteur et des Droits Connexes du Portugal, du 1985, modifié jusqu’à la loi nº 

100/2017, du 23 aout 2017. 
2 

Loi n. º 2-00, de 15-2-2000, modifié par la Loi n. º 34-05, du 14-2-2006 (Dahir n.º 1-05-192 du 15 moharrem 

1427) ; Bulletin Officiel n.º 5400 du safar 1427, p. 325. 
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La loi marocaine éclaircit que les premiers titulaires des droits moraux et patrimoniaux sont 

les coauteurs de l’œuvre audio-visuelle, tels que le metteur en scène, l’auteur du scénario et le 

compositeur de la musique. 

II- L’œuvre audiovisuelle se décompose en chacun de ses éléments intégrants, soit les mots 

dits, soit les sons, la musique, les dessins, les graphiques ou… les logiciels.
3 

Il peut même 

arriver que chacun de ses éléments soit discriminable, permettant son utilisation séparément, 

indépendante de celle qu’on fait de l’ensemble de l’œuvre audiovisuelle. Pourtant, 

l’expression audiovisuelle ne peut pas être attribuée à chacun des collaborateurs, auteurs des 

apports individuels - ou même à l’ensemble de tous -, mais si à celui qui dirige/réalise (crée) 

l’œuvre audiovisuelle selon une nouvelle forme d’expression (l’audiovisuel). 
Alors, on doit affirmer que, dans la situation juridique concernant l’œuvre audiovisuelle, se 

combine une pluralité d’apports individuels – peut-être créatifs eux-mêmes - et une œuvre 

unitaire avec une expression formelle propre, l’audiovisuelle. Les apports individuels peuvent 

être, eux-mêmes, des œuvres intellectuelles de genres différents (écrits, dessins, sculptures, 

musique, bâtiments, logiciels, etc.), qui peuvent être créés ou non expressément pour son 

utilisation au sein de l’œuvre audiovisuelle, mais celle-ci est intelligible selon une expression 

formelle propre, qui n’est pas la simple réunion, dans le but de l’exploitation audiovisuelle, 

des contributions individuelles. 

L’œuvre audiovisuelle est, donc, le produit de l’extériorisation, selon une nouvelle forme 

artistique – l’audiovisuelle -, d’un nouvel objet du droit d’auteur, avec un auteur différent de 

ceux des contributions créatives individuelles en lui utilisés. 

2.3. Une Copaternité Fictive. Les Vrais Auteurs de l’Œuvre Audiovisuelle 

La loi portugaise établit une copaternité fictive des œuvres audiovisuelles au titulariat de 

plusieurs sujets. Elle a tort. Certes, qu’il y a des apports individuels indispensables à la 

création audiovisuelle, mais ils sont surtout tributaires du produit final : une œuvre nouvelle, 

une œuvre du réalisateur. 

«Réaliser» une œuvre audiovisuelle n’est pas, naturellement, purement et simplement «filmer 

des images», même si d’une façon créative, comme le fait le directeur de photographie
4
. 

Réaliser n’est pas non plus tout simplement enchaîner des heures de film avec de sons et 

d’images, comme le fait le monteur de l’œuvre
5
. «Réaliser» une œuvre cinématographique 

n’est pas seulement accoupler des heures d’enregistrement de son ou tout simplement diriger 

les artistes interprètes ou exécutants (direction artistique ou musical) ou créer les costumes. 

Le réalisateur du cinéma raconte une histoire sous forme audiovisuelle, il rassemble des 

contributions individuelles, mais, surtout, il dirige la création de l’œuvre ; et, parce qu’il ne 

crée pas sur le vide, il lui faut un scénario, une histoire à raconter. 

Vraiment, la création d’une œuvre audiovisuelle est simplement imputable : à l’auteur du 

scénario (original ou adapté) ; et au réalisateur/directeur. Seuls, ils bâtissent l’ensemble de 

l’œuvre audiovisuelle. Ils devront être, de jure condendo, les seuls titulaires originaires du 

droit d’auteur dans ces œuvres.
6

 

 
 

3 
Aujourd’hui, les logiciels sont indispensables dans plusieurs objets audiovisuels, non seulement pour 

l’animation des images, mais aussi pour la réalisation/production, eux-mêmes, de ces œuvres. 
4 

“Cinematographer”, en anglais. 
5 

“Editor”, en anglais. 
6 

On admettrait aussi qu’on pense l’œuvre audiovisuelle comme une œuvre collective, une « œuvre crée par 

plusieurs auteurs à l’initiative d’une personne physique ou morale qui la publie sous sa responsabilité et sous son 

nom, et dans laquelle les contributions personnelles des auteurs qui ont participé à la création se fondent dans 

l’ensemble de l’œuvre », selon la juste définition de l’article 1/3 de la loi marocaine. Comme ça, son « auteur » 
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Selon une conception un peu moins stricte, on admettrait la copaternité de ceux qui apportent 

une collaboration créative essentielle à l’expression audiovisuelle : on trouverait les co- 

auteurs parmi ceux qui, en ayant créé (de la musique, un logiciel) spécifiquement pour une 

œuvre en particulier, montre que leur apport est essentiel à l’expression audiovisuelle de cette 

œuvre. 

La loi portugaise a fait route différente. Elle établit une copaternité fictive de l’œuvre 

audiovisuelle : du réalisateur, de l’auteur du scénario, de l’auteur de la bande sonore musical 

(s’il s’agit d’une adaptation d’une œuvre qui n’a pas été créé expressément pour le cinéma), 

aussi du dialoguiste et de l’auteur de l’adaptation (le cas échéant). La loi marocaine n’établit 

pas directement la copaternité des œuvres audiovisuelles, mais elle dit formellement, dans 

l’article 36 §1 (titulariat des droits) : sont coauteurs «tels que le metteur en scène, l’auteur du 

scénario, le compositeur de la musique»; et (même article 36 §1, seconde partie) que sont 

«assimilés aux coauteurs les auteurs des œuvres préexistantes adaptées ou utilisées pour les 

œuvres audio-visuelles». 

2.4. Le Producteur de l’Audiovisuel 

L’individualisation de l’œuvre audiovisuelle - son extériorisation, elle-même - dépend de sa 

production. L’œuvre audiovisuelle, créée par le réalisateur à partir du scénario, avant d’être 

produite est tout simplement un concept artistique, une idée du réalisateur, un projet d’action 

créative, qui se matérialise seulement par sa production; elle n’existe même pas, comme objet 

du droit d’auteur, avant sa réalisation et… production. 

On ne peut même pas dire que l’action du producteur est seulement celle de faciliter 

l’encadrement entrepreneurial (humain, technique, financier) pour la création de l’œuvre. 

L’art. 130º du CDA portugais, par exemple, établit qu’on ne peut considérer finie l’œuvre 

audiovisuelle qu'après que le réalisateur et le producteur soient d’accord sur la version finale ; 

ça montre que le producteur – qui n’est pas coauteur de ces œuvres - est (pour le moins) 

l’arbitre de leur perfection. 

2.5. Le Contrat de Réalisation et de Production Audiovisuelle 

I- Le contrat de réalisation et de production audiovisuelle est, au Portugal, un contrat formel 

(arts. 139º/1 et 87º/1 CDA). Il est nul autrement, mais la nullité ne peut être argumentée que 

pour les auteurs et se présume imputable au producteur. Il me semble que la loi marocaine 

demande que ce contrat, comme tous les contrats de cession ou de licence (c’est le cas) de 

droits patrimoniaux (art. 41), soit passé par écrit. 

II- Le contrat de réalisation et de production audiovisuelle doit être accordé entre les auteurs 

et le producteur. Par effet du contrat, le producteur acquiert tout les droits nécessaires à 

l’exploitation en exclusif  des œuvres (tant de l’œuvre audiovisuelle  elle-même  que des 

œuvres préexistantes utilisées), mais limitée à l’exploitation en façon audiovisuelle. C’est 

comme ça parce que les auteurs des œuvres utilisées gardent les droits d’exploitation de ses 

œuvres séparément (art. 135º CDA). La loi marocaine (art. 36 §3) établit même expressément 

que «les coauteurs conservent, sauf stipulation contraire du contrat, leurs droits patrimoniaux 

sur d’autres utilisations de leurs contributions séparément de l’œuvre audiovisuelle». 
 

 
 

 

serait le producteur, le titulaire de l’entreprise au sein de laquelle l’œuvre audiovisuelle a été conçue, et le droit 

d’auteur lui appartiendrait. 

Pourtant,  ce  n’est  pas  l’option  des  lois  des  pays  de  tradition  romanique,  au  contraire  de  la  loi  anglaise 

qu’aujourd’hui établit la copaternité (et co-titulariat du droit d’auteur) du réalisateur principal et du producteur. 
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La loi marocaine appelle l’attribution de droits par effet du contrat célébré entre le producteur 

et les coauteurs «cession des droits au producteur», mais consacre expressément que «les 

coauteurs conservent, sauf stipulation contraire», leurs droits sur d’autres utilisations de ses 

œuvres (art. 36 §§2 et 3). 

Au moins dans la loi portugaise, il est clair que le producteur est un simple licencié pour 

l’exploitation audiovisuelle – pas un vrai cessionnaire des droits -, car les auteurs, en cas de 

non exercice de ses droits par le producteur, peuvent résoudre le contrat ; en tel cas, ils 

réacquièrent toutes les facultés attribuées. Cela ne se passerait pas comme ça s’il s’agissait 

d’une vraie cession, même partiel, des droits. C’est une attribution dérivée mais constitutive, 

pas translative de droits. 

Donc, le producteur de l’œuvre audiovisuelle n’est pas ni le titulaire originaire du droit 

d’auteur (contrairement à ce qu’il  arriverait s’il s’agissait d’une œuvre collective) ni le 

cessionnaire du droit patrimonial. Il est un licencié, le bénéficiaire d’une attribution dérivée 

constitutive de facultés d’exploitation audiovisuelle de l’œuvre par effet du contrat de 

réalisation et de production audiovisuelle. 

III- L’utilisation, dans l’œuvre audiovisuelle, des apports individuels (œuvres) qui ne sont pas 

créés expressément pour l’utilisation dans cette œuvre, dépend du consentement des auteurs 

respectifs au producteur, sans l’intervention des soi-disant «coauteurs» de celle-là. 

Alors, pour l’exploitation de l’œuvre audiovisuelle, le producteur doit concélébrer des 

contrats non seulement avec les «coauteurs», désignés par loi, de l’œuvre audiovisuelle, mais 

aussi directement avec les auteurs des œuvres utilisées dans celle-ci qui ne sont pas créées 

expressément pour l’exploitation dans cette œuvre (par exemple, le compositeur de la 

symphonie ou du concerto utilisés comme bande sonore du film). 

IV- Le droit d’auteur sur les contributions utilisées dans l’œuvre audiovisuelle reste avec leurs 

auteurs, sauf en ce qui concerne son l’exploitation (sous forme) audiovisuelle. Il reste, bien 

entendu, limité par la sauvegarde de l’exploitation de l’œuvre audiovisuelle conformément 

aux finalités de l’attribution des droits d’exploitation audiovisuelle sur les contributions 

individuelles intégrées. Ce limite – celui de ne pas porter préjudice à l’exploitation 

audiovisuelle licenciée – est expressément établit par la loi portugaise, en ce qui concerne la 

reproduction et utilisation des parties littéraire et musicale de l’œuvre audiovisuelle 

séparément (art. 135º) ; la loi marocaine ne le fait pas expressément (cfr. arts. 36 §3). 

L’établissement d’une limite d’utilisation des œuvres intégrés selon la finalité (l’exploitation 

sous forme audiovisuelle) de l’attribution des droits suit la règle générale de toute attribution 

de droits d’auteur : elle est finaliste, donc limitée aux manières exigées pour une exploitation 

d’accord avec les objectifs de l’acte d’attribution. Ses objectifs peuvent être connus à partir de 

l’interprétation de la volonté des parties en célébrant le contrat ; si on ne réussit pas à les 

connaître immédiatement, ils peuvent se  déduire, par exemple, des buts coutumiers (de 

l’entreprise) du cessionnaire/licencié ; c’est le cas de l’attribution des droits d’exploitation sur 

les œuvres créées par des travailleurs dans le cadre d’un contrat de travail, que la  loi 

marocaine (art. 35) considère transférés à l’employeur «dans la mesure justifiée par les 

activités habituelles de l’employeur». 

Conclusion 

Il n’y a pas des conclusions évidentes de ce que nous venons d’étudier. Les intérêts autour des 

entreprises audiovisuelles ont confondu le Droit d’auteur. 

Considérant les divergences de régime autour du monde, ont peut « conclure » seulement que 

la réglementation légal du régime des œuvres audiovisuelles n’est pas encore achevée. 
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